
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ASPTT 

YVELINES 2025 

Vendredi 28 novembre 2025 

 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

Lieu : Restaurant « La Chalosse », 10 Place de la Commune de Paris, 78280 Guyancourt 

Participants : 15 adhérents présents (50 % des effectifs) 

Horaires : Ouverture à 19h00, suivie d'un dîner 

Rédaction : 09 janvier 2026 par le Président 

Validation : 12 janvier 2026 par les membres du Bureau 

 

ORDRE DU JOUR 

1. Rapport moral 

2. Activités de la section en 2025 

3. Bilan golf 2025 

4. Bilan financier 2025 

5. Élection du bureau 2026 

 

1. RAPPORT MORAL 

Le Président Hervé VILLARD a exprimé ses remerciements aux participants pour leur 

présence à cette Assemblée Générale. Il a particulièrement salué l'engagement des membres 

du bureau ainsi que l'implication des golfeuses et golfeurs, salariés Orange, ayant participé 

aux compétitions de Ligue. 

La section Golf a maintenu ses effectifs à 31 adhérents. Toutefois, une baisse significative de 

la fréquentation aux sorties organisées a été constatée. Le bureau 2026 devra analyser cette 

tendance afin d'adapter l'organisation de la prochaine saison golfique. 

 

2. ACTIVITÉS DE LA SECTION EN 2025 

2.1. Composition des adhérents 



 
 

Effectif total : 31 adhérents 

Répartition par genre : 

 Femmes : 12 (38,7 %) 

 Hommes : 19 (61,3 %) 

Nouveaux adhérents : Christian et Claudine WAGNER, Riadh HAMROUNI 

Répartition par catégorie : 

Catégorie Âge Effectif 

MID AMATEUR 2 M sup 25 ans 1 

SENIOR 2 F sup 60 ans 3 

SENIOR 2 M sup 60 ans 5 

SENIOR 3 F sup 70 ans 7 

SENIOR 3 M sup 70 ans 9 

SENIOR F sup 50 ans 2 

SENIOR M sup 50 ans 3 

Âge moyen  67,4 ans 

2.2. Évolution des effectifs sur neuf années 

L'évolution des effectifs sur les neuf dernières années se présente comme suit : 

 En 2025 = 31 (D = 12 = 38,7 % / H = 19 = 61,3 %) 

 En 2024 = 33 (D = 12 = 40,0 % / H = 21 = 60,0 %) 

 En 2023 = 35 (D = 14 = 40,0 % / H = 21 = 60,0 %) 

 En 2022 = 40 (D = 16 = 40,0 % / H = 24 = 60,0 %) 

 En 2021 = 40 (D = 16 = 40,0 % / H = 24 = 60,0 %) 

 En 2020 = 42 (D = 16 = 38,1 % / H = 26 = 61,9 %) 

 En 2019 = 46 (D = 14 = 30,4 % / H = 32 = 69,5 %) 

 En 2018 = 54 (D = 22 = 40,7 % / H = 32 = 59,3 %) 

 En 2017 = 53 (D = 22 = 41,5 % / H = 31 = 58,5 %) 

 En 2016 = 60 (D = 19 = 31,7 % / H = 41 = 66,3 %) 

2.3. Questions soulevées 

 Organisation des sorties : quel jour serait le plus favorable ? 

 Organisation des sorties : combien de sorties ? 

2.4. Meilleures progressions d'index 

FEMMES : 

 Corinne MONIN = -1,3 

 Régine BARDON, Marie BOSSY, Francette LAMBERT = -0,4 



 
 

HOMMES : 

 Jacques BILLARD = -0,7 (seul joueur en progression cette année) 

2.5. Avantages de la section 

Soutien aux débutants 

Aucun débutant cette année. 

Cartes GOLFY 

La section subventionne l'acquisition de cartes GOLFY permettant des réductions dans 174 

golfs en France métropolitaine et 44 golfs à l'étranger (1 au Luxembourg, 5 en Belgique, 8 en 

Italie et 30 en Espagne). 

Carte Indigo = 40 € (prix public = 78 €) 

 Réductions : 25 % sur les green fees et 25 % sur les coups de cœur 

Carte Platine = 80 € (prix public = 189 € avec 1 green fee offert) 

 Réductions : 30 % sur les green fees et 25 % sur les coups de cœur 

Ces cartes permettent de capitaliser des yards à chaque achat, puis d'échanger ces yards contre 

des cadeaux. Exemple : 6 000 yards = 1 green fee. 

Golfs avec partenariat 

U-GOLF : L'ASPTT Yvelines est référencée depuis 2021. Chaque adhérent possède un 

compte : adresse courriel + mot de passe. 

 49 golfs en France, 4 en Outremer 

 Réduction sur la carte « Le Club = 30 € » (prix public 49 €), sur les green fees (10 %), 

l'abonnement, l'enseignement, le practice 

Le Club Golf : 1 000 golfs dans le monde 

Blue Green : 43 golfs 

Carte EGC : Accès à 70 golfs en Île-de-France + 4 en Normandie 

 18 adhérents ont une carte EGC (54,5 % des adhérents) 

 Pour l'Île-de-France = 5/7j = 1 049 € et 7/7j = 1 132 € (possibilité de paiement en 6 

fois) 

Le Golf National : Tarif privilégié, liste des adhérents communiquée 

Golf de Forges-les-Bains : Tarif GOLFY, liste des adhérents communiquée 



 
 

L'Escargot 

Attribué au dernier du classement net, donnant droit à une réduction de 50 % du prix du green 

fee de la compétition suivante (du dimanche). Chacun ne peut le recevoir qu'une fois par an. 

Abandonné en 2026 car le bénéficiaire en profite rarement. 

Golf Plus 

Réduction de 10 % dans les magasins sauf sur les promotions. Liste des adhérents 

communiquée. Bons d'achat offerts lors du championnat du club. 

À confirmer pour 2026. 

 

3. BILAN GOLF 2025 

3.1. Compétitions organisées 

Suppression de la Semen Cup, remplacée par un classement global d'assiduité entre les 

compétitions du « vendredi » et du « dimanche ». Au total, cela représente 13 sorties réparties 

de la manière suivante : 

 Compétitions du « dimanche » = 4 + le Championnat (*) = 5 

 Compétitions du « vendredi » = 5 

 1 Week-End 

 1 Estivale 

 1 AG 

(*) = hors classement 

Les organisateurs : Dany, Hervé B., Eric, Benoit et Hervé V. 

Classement Assiduité : 

1er en BRUT = Benoit LAMPURE 

2ème en BRUT = Hervé VILLARD 

3ème en BRUT = Eric MONIN 

1er en NET = Thomas POIRIER 

2ème en NET = Jacques DESFERE 

3ème en NET = Hervé BOUILLAUD 

Estivale = en juillet : Golf Parc Robert Hersant + dîner le soir à Houdan 

Week-end = 1 en septembre sur le parcours Belle Dune organisé par Hervé BOUILLAUD 

3.2. Le championnat du Club à Marivaux 



 
 

Catégorie Femmes : 

1ère en BRUT : Régine BARDON 

1ère en NET : Régine BARDON 

Drive : Élisabeth VIOLON 

Précision : Pas de lauréate 

Catégorie Hommes - 1ère série : 

1er en BRUT : Eric MONIN 

1er en NET : Benoit LAMPURE 

Drive 1ère Série : Eric MONIN 

Précision : Eric MONIN 

3.3. Participation aux sorties 

PARTICIPANTS 2025 2024 2023 2022 2021 2020 2019 2018 

Reprise 6 14 Annulée 9 11 13 18 15 

Coupe du Printemps 17 9 15 11 Annulée 12 14 18 

Coupe des Cloches 13 11 10 9 Annulée Annulée 19 14 

Coupe du Muguet 9 4 11 7 12 Annulée 20 26 

Coupe du Président Annulée 6 Annulée 8 11 20 18 23 

Coupe d'Été 11 7 9 10 11 16 15 11 

Coupe de l'Innovation Annulée ** 7 Annulée 4 13 9 11 

Coupe de la Rentrée 6 8 5 10 9 17 8 22 

Coupe d'Automne Annulée - - - - - - - 

Championnat du club 17 14 16 24 22 25 29 28 

WE 1 ** ** ** ** ** ** 19 ** 

WE 2 15 14 13 18 18 23 ** 19 

Estivale 8 10 12 Annulée 14 8 9 15 

AG 6 7 20 19 13 17 18 20 

Moyenne 10,8 9,4 10,6 10,6 12,5 17,2 16,6 18,3 

3.4. CORP Printemps et Automne 

Pas d'organisation en 2025. 

3.5. Inter ASPTT National (organisé par l'ASPTT Lyon) 

 Pas de participation cette année par manque de candidats 

 En 2026, la compétition sera organisée par l'ASPTT Bordeaux 

3.6. Inter ASPTT National Seniors (organisé par l'ASPTT Saint-Étienne) 

 Pas de participation cette année par manque de candidats 

 En 2026, la compétition sera organisée au golf de la Forêt d'Orient 



 
 

3.7. Inter ASPTT Régional Trophée DARRIGAND (organisé par l'ASPTT 

Épernay) 

 Pas de participation 

 Pour 2026, nous n'avons pas encore l'organisateur et le golf 

3.8. Résultats compétitions ASPTT + Ligue IdF 2025 

CORP Printemps : Non programmée 

CORP Automne : Non programmée 

Critérium de la Ligue IdF : Pas d'équipe inscrite par manque de joueurs 

Coupe de la Ligue IdF : 

 Épreuve avec 2 groupes de 15 équipes et 2 tours qualificatifs par équipe de 4 simples, 

puis une finale avec les 10 premiers de chaque groupe 

 2 tours en équipe de 4 joueurs en stroke net en prenant les 3 meilleures cartes 

 Nous avons terminé 8ème sur les 15 équipes engagées de notre groupe et qualifiés 

pour la finale 

 Nous avons terminé 17ème sur les 20 engagés 

Championnat de la Ligue IdF : 

 Épreuve qualificative par équipe sur 2 tours avec 4 simples, puis des match-plays des 

8èmes de finale jusqu'à la finale. Les match-plays sont constitués des 8 premiers 

contre ceux qualifiés de la 9ème à la 16ème place 

 2 tours en équipe de 4 joueurs en stroke en prenant les 3 meilleures cartes 

 Nous avons terminé 13ème sur les 24 équipes engagées et devions donc participer à 1 

barrage pour aller en 8ème de finale 

 Pour ce barrage de finale, nous avons rencontré Dassault Systèmes en match-play (2 

simples et 1 double). Nous avons perdu les 3 matches. 

Un grand merci aux participants : Joëlle, Benoit, Eric, Christian et Jean-Pierre qui se 

sont levés tôt les samedis matin. 

 

4. BILAN FINANCIER 2025 

Voir document joint : à fournir par Dany 

 

5. ÉLECTION DU BUREAU 2026 

Les candidats pour 2026 sont : 



 
 

 MONIOT Dany 

 MONIN Eric 

 LAMPURE Benoit 

 VILLARD Hervé 

Le nouveau bureau est élu à l'unanimité des présents. Les membres du bureau se réuniront 

rapidement pour élire : Président, Trésorier et Secrétaire. 

20h15 : La séance est levée et la soirée continue avec le dîner. 

Hors Assemblée Générale : Dany MONIOT n'est finalement plus candidate pour 2026. 

 

COMPTE RENDU DE LA PREMIÈRE 

RÉUNION DU BUREAU 

Le 06 janvier 2026 

La réunion s'est tenue par visioconférence. 

ORDRE DU JOUR 

1. Élection du bureau 2026 

2. Modifications du statut de l'association 

3. Montant de l'adhésion 

4. Élaboration du planning 

La réunion est ouverte à 19h20. 

 

1. ÉLECTION DU BUREAU 2026 

Élection du Président 

Hervé VILLARD est candidat. Il est élu à l'unanimité. Il conserve sa casquette de Capitaine 

pour les épreuves de Ligue. 

Élection du trésorier 

Benoit LAMPURE est candidat. Il est réélu à l'unanimité.  

Élection Membres 

Eric MONIN est candidat. Il est réélu à l'unanimité.  



 
 

 

2. MODIFICATIONS DU STATUT DE L'ASSOCIATION 

Suite au changement de trésorier et pour être en cohérence avec les membres du nouveau 

bureau, l'adresse postale officielle et d'adresse postale de gestion de l'ASPTT Yvelines sera 

celle du Président, en l'occurrence le 19 rue Ambroise Paré 92700 COLOMBES. 

Ce changement de statut devra se faire auprès de la Préfecture de Nanterre (92) dès que 

possible. Il sera géré par le Président. 

De même, le compte bancaire de LA POSTE associé à l'ASPTT Yvelines devra changer 

d'adresse et les délégataires. 

 

3. MONTANT DE L'ADHÉSION 

Le montant reste du même ordre de grandeur que celui de 2025 et ne prendra en compte que 

les 1 € + 1 € supplémentaires des licences de la FFG et de la FSASPTT, soit 237 €. 

Cela se décompose ainsi : 

 Licence FFG = 62 € 

 Adhésion FSASPTT = 8 € 

 Adhésion Section = 167 € 

Pour information, on a réintégré la partie droits d'adhésion de 5 € dans « Adhésion Section ». 

 

4. ÉLABORATION DU PLANNING 

Nous partons sur un planning dans la continuité de 2025. Comme les autres années, il a été 

tenu compte des jours fériés, des vacances scolaires et des compétitions des autres ASPTT et 

de la Ligue IdF. 

QUI DATE NOM LIEU 
HEURE 1er 

DÉPART 

À 

définir 
Vendredi 13 mars 2026 REPRISE 

À 

définir 
13h 

À 

définir 
Dimanche 29 mars 2026 PRINTEMPS 

À 

définir 
10h30 

À 

définir 
Vendredi 10 avril 2026 CLOCHES 

À 

définir 
13h 

À 

définir 
Dimanche 17 mai 2026 MUGUET 

À 

définir 
10h30 



 
 

QUI DATE NOM LIEU 
HEURE 1er 

DÉPART 

À 

définir 
Vendredi 22 mai 2026 PRÉSIDENT 

À 

définir 
13h 

À 

définir 
Dimanche 14 juin 2026 ÉTÉ 

À 

définir 
10h30 

À 

définir 
Vendredi 19 juin 2026 INNOVATION 

À 

définir 
14h 

À 

définir 
Vendredi 17 juillet 2026 ESTIVALE 

À 

définir 
14h 

À 

définir 

Dimanche 6 septembre 

2026 
RENTRÉE 

À 

définir 
10h30 

À 

définir 

Vendredi 11 septembre 

2026 
AUTOMNE 

À 

définir 
13h 

À 

définir 

Samedi 26 septembre 

2026 
WEEK-END 

À 

définir 
14h 

À 

définir 

Dimanche 4 octobre 

2026 
CHAMPIONNAT 

À 

définir 
09h 

À 

définir 

Vendredi 4 décembre 

2026 

ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE 

À 

définir 
11h 

 

VALIDATION DU COMPTE RENDU 

Hervé VILLARD 
Président 

Benoit LAMPURE 
Trésorier 

Eric MONIN 
Membre 

 


